
Délibération n°V2017/208

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 20 juillet 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt juillet, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Urbanisme et Aménagement
durable

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise
BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Gérard  CASTRE,  Robert  COTTE,
Christophe COUR, Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN, Titina DASYLVA, Henri  de VERBIZIER,  Michaël
DELAFOSSE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard
LANNELONGUE,  Max LEVITA,  Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole  LIZA,  Audrey LLEDO, Henri  MAILLET,
Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre
MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard
TRAVIER, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Valérie BARTHAS-ORSAL ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Nancy CANAUD ayant donné pouvoir à Gérard
LANNELONGUE, Mylène CHARDES ayant donné pouvoir à Fabien ABERT, Cédric DE SAINT JOUAN ayant
donné pouvoir à Anne BRISSAUD, Véronique DEMON ayant donné pouvoir à Véronique PEREZ, France JAMET
ayant donné pouvoir à Audrey LLEDO, Stéphanie JANNIN ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Alex
LARUE  ayant  donné  pouvoir  à  Christian  DUMONT,  Mustapha  MAJDOUL ayant  donné  pouvoir  à  Philippe
SAUREL, Dominique MARTIN-PRIVAT ayant donné pouvoir à Vincent HALUSKA, Séverine SCUDIER ayant
donné pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Rabii YOUSSOUS ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI.

Absents :
Sophia AYACHE, Julie FRÊCHE, Patrick VIGNAL.

Excusés : Clare HART.

MONTPELLIER GRAND COEUR 
Aide à la requalification des devantures des locaux d'activités 

Attribution de subventions

Dans le cadre des aides à la requalification des devantures des locaux d'activités du cœur marchand de la
Ville de Montpellier, des subventions sont attribuées à des entreprises (commerce, artisanat ou autre) pour
les  inciter  à  restaurer  leur  devanture.  Les  restaurations,  réalisées  dans  le  respect  et  la  valorisation  du
patrimoine dans lequel elles s’insèrent, participent au renforcement de l’attractivité économique du cœur
marchand de Montpellier.

Instaurées par les délibérations du 29 mai 2012 n°2012/284, du 17 juin 2013 n°2013/237 et renforcées par la
délibération du 2015/151 du 07 mai 2015 élargissant le périmètre et modifiant les taux de subventionnement,
ces campagnes ont été conduites jusqu’au 9 novembre 2015 en partenariat avec le FISAC (Fonds national
d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce) afin de renforcer l’efficacité du dispositif.

Les dossiers déposés avant le 9 novembre 2015 sont subventionnés à hauteur de 65 % (50 % apportés par la
Ville de Montpellier et 15 % par le FISAC). A cela s’ajoute une subvention communale pour le surcoût de
travaux d’intérêt architectural (TIA) ainsi qu’une prime pour les travaux liés à l’accessibilité (PMR).

Les dossiers déposés après le 9 novembre 2015 reçoivent une subvention unique de la Ville de Montpellier
de  50  %  du  montant  hors  taxe  des  travaux  et  des  honoraires  de  maîtrise  d’œuvre  (hors  subventions
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spécifiques TIA et/ou PMR).

Le règlement permet l’attribution d’un acompte de 50 % de la subvention allouée, le solde étant versé après
conformité de la totalité des travaux.

Après validation des travaux réalisés par l’équipe chargée du dispositif de la mission Grand Cœur et de la
Chambre de commerce et d’industrie de Montpellier, associée à l’instruction des dossiers et à l’animation de
cette action, les subventions suivantes sont attribuables :
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Dossier déposé avant le 9 novembre 2015 et bénéficiant d’une subvention Ville de 50 % et FISAC de 15 %

SARL AUX LILAS, enseigne « BAR des LILAS », 
Gérant : Gultekin AYDOGDU
1 place Bouschet de Bernard

Solde des 50 % de la subvention + primes complémentaires sur travaux de T.I.A. et P.M.R. 
1 000 € de primes TIA et PMR, part Ville
3 000 € de subvention travaux (plafonnée), part Ville
   900 € de subvention travaux (plafonnée), part Fisac

Part Ville : 
                                    Part FISAC :

Montant total de la subvention :

4 000, 00 € 
   900, 00 €

4 900,00 €

Dossiers déposés après le 9 novembre 2015 et bénéficiant d’une subvention Ville de 50 %

« SARL HYBRIDE », 
Gérante : Mme Doriane MARQUERE
12 boulevard du Jeu de Paume

6 000 € de subvention travaux (plafonnée)
Montant de la subvention : 6 000,00 €

SAS BLISS PROJECT « OFF WHITE », 
Gérante : Mme Nelly SETA
8 rue du Petit Saint Jean

6 000 € de subvention travaux (plafonnée)
   576 € de subvention travaux pour mise en accessibilité P.M.R.

Montant de la subvention : 6 576,00 €

« WEI SON », 
Gérant : M. David SOMSY
4 rue d’Alger

2 541 € de subvention travaux
   424 € de subvention travaux pour mise en accessibilité P.M.R.

Montant de la subvention : 2 965,00 €

SARL JCL « LA DILIGENCE », 
Gérants : M. CHANEGUIER et M. LAVERGNE
2 place Pétrarque

Acompte de 50 % pour travaux partiellement réalisés (total de subvention de 7 384 €) :
2 880 € de subvention travaux
   500 € de subvention MOE 
   312 € de subvention travaux pour mise en accessibilité P.M.R.

Montant de la subvention partielle : 3 692,00 €
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Conformément au règlement attributif des subventions en vigueur au moment du dépôt de ces dossiers, les
versements de ces subventions sont réalisés après visite de conformité des travaux.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’autoriser le paiement de ces subventions pour un montant total de 24 133,00 € correspondant à la re-
qualification des devantures des locaux commerciaux listés ci-dessus ;

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2017 de la Ville (CRB : 28500 - Chapitre 908) ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, son représentant ou l’Adjointe déléguée, à signer tous les documents rela-

tifs à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 21 juillet 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170720-8330-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 25/07/17 
Réception en Préfecture : 25/07/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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